
Quel suivi individuel ?

Quelles obligations pour l’employeur ?

  Suivi individuel à l’embauche puis selon une périodicité
définie par la législation en vigueur

  Visites de reprise et de pré-reprise
  Visite à la demande de l’employeur ou du salarié

Assurer la sécurité et protéger la santé physique et
mentale de ses salariés (Code du Travail) : 

  Évaluer les risques grâce à la rédaction du document unique 
d’évaluation des risques professionnels (DUERP)

  Conduire des actions de prévention pour les risques
identifiés

  Mener des actions d’information et de formation
  Mettre en place une organisation et des moyens adaptés

AIST 21 • 03 80 77 85 30 • contact@aist21.com • www.aist21.com
Votre médecin du travail peut vous conseiller et répondre à vos questions Po
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Quelles recommandations ?Quels risques ?

• �Aménager des postes de travail ergonomiques : hauteur du comptoir adaptée  
en veillant aux angles de confort des membres supérieurs, sièges assis-debout, bacs à linge 
à fond relevant, stockage en convoyage, sol antidérapant, tables à repasser  
à hauteur réglable, fers légers munis d’un système de suspension…

• �Former le personnel au repassage et éviter le repassage vertical

Accueil, Tri du linge Détachage, Pré-brossage Lavage en machine Repassage Entretien, Maintenance

• �Organiser et planifier le travail en prévoyant des temps de pause adaptés et une 
rotation des postes ; éviter le service « 1 heure »

• �Rédiger des consignes au poste de travail et informer le personnel

• �Former le personnel à gérer les situations conflictuelles

• �Installer une ventilation efficace (extraction et apport d’air neuf)

• �Climatiser le local 

• �Prévoir un éclairage suffisant en évitant les sources incandescentes ou halogènes 
qui produisent de la chaleur 

• �Réaliser des mesures de bruit et de lumière

• �Installer et entretenir les systèmes d’extraction

• Programmer correctement les machines

• �Ne pas surcharger les machines et respecter le cycle de lavage

• Éviter le contact direct avec les produits

• �Informer le personnel des risques d’exposition aux produits et le former aux mesures 
d’hygiène et de sécurité

• �Prévoir un nettoyage régulier des surfaces et mettre à disposition  des gels hydro-
alcooliques pour les mains

• �Favoriser les comptoirs à 2 zones « linge sale/linge propre » et repérer le linge  
très souillé

• �Contrôler visuellement le linge avant le tri et porter des protections adaptées 
(vêtement de travail, gants jetables)

Étapes 2, 3, 4, 5 :
• Perchloroéthylène
• �Produits de détachage et de 

pré-brossage
• �Vapeurs émanant du linge insuffisamment séché
• Nettoyage et changement des filtres
• Raclage des boues…

À toutes les étapes :
• �Station debout prolongée
• �Piétinements
• �Gestes répétitifs
• �Contraintes posturales

• �Manutentions
• �Coupures
• �brûlures…

À toutes les étapes :
• �Cadence rapide
• �Horaires décalés, 

• �Contact avec la clientèle
• �Agressions verbales…

À toutes les étapes :
• �Chaleur
• �Luminosité
• �Bruit…

Étapes 1, 2, 3 :
• Accueil et réception
• Manipulation du linge sale…

RISQUES PHYSIQUES

RISQUES LIÉS À L’ORGANISATION ET AUX 

CONDITIONS DE TRAVAIL

RISQUES LIÉS AUX FACTEURS 

D’AMBIANCE

RISQUES CHIMIQUES

RISQUES INFECTIEUX

ÉTAPES

1 32 4 5


